
Nachlassverträge Concordats Concordati
No 227 Freitag, 21.11.2008 126. Jahrgang

1. Débitrice: 
Tetras SA, Pré de la Fontaine 19, 1217 Meyrin

2. Durée du sursis concordataire: 6 mois jusqu'au 
30.04.2009

3. Commissaire: Yves Mermier, avocat, rue du Nant 6, case 
postale 6509, 1211 Genève 6

4. Remarques: Par jugement rendu le 4 novembre 2008, le
Tribunal de Première Instance de Genève a accordé à Tetras
SA une prolongation de sursis concordataire. L’assemblée
des créanciers est convoquée pour le 22 janvier 2009 à 14 h.
15 à la salle des ventes de l’Office des faillites, au chemin de
la Marbrerie 13, 1227 Carouge. Les créanciers sont avisés
qu’ils pourront prendre conaissance des pièces dans les
vingt jours précédant l’assemblée auprès du commissaire,
sur rendez-vous.

MONTAVON & MERMIER, avocats
1211 Genève 6
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